
Local - CRIP

CRIP - 
autorité judiciaire

Local

Je suis un professionnel intervenant aupr
                         J’ai connaissance d’un

J’en parle à mon 
institution  ou à mon 
service pour échanger.

Je peux aussi solliciter 
les services locaux de 
protection de l’enfance 
ou la CRIP pour partager 
mes inquiétudes et 
demander conseil.

CRIP

Inspecteur de 
groupement ASE

Circuit  
de l’information 
préoccupante  
et du signalement
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Retour information
pour mesure judiciaire

Retour information
pour mesure administrative

ou pas d’intervention
sur IP qualifiée par LA CRIP

* - Information préoccupante 
non évaluable
- Refus des aides 
administratives
- Insuffisance des aides 
déjà mises en oeuvre

Cheminement 
de l’information 
préoccupante

Professionnels 
intervenant auprès 
des enfants

Détermination du 
caractère préoccupant 
d’une information

Recueil et traitement 
des informations 
préoccupantes 
par les services 
départementaux

Décision sur les 
suites données 
à une information 
préoccupante



ès des enfants (école, hôpital, association, centre de loisirs…)   
ne information  qui m’alerte sur la situation d’un enfant.

Parquet

Services locaux 
de protection 
de l’enfance

Evaluation partagée

Il s’agit 
d’une 

information 
préoccupante

Extrême 
gravité

Pas d’intervention  
ou actions  

de prévention

Il ne s’agit  
pas d’une 

information 
préoccupante

Signalem
ent direct P

arquet + copie à LA CRIP

Demande d’évaluation

V
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P
as d’intervention sur IP

 qualifiée au local

R
etour inform

ation 
pas d’intervention  sur IP

 qualifiée au local

Proposition  
de mesure judiciaire *

Pas d’intervention
sur IP qualifiée au local

Signalement pour protection judiciaire

Retour information


